Proposition de lettre de mission du Référent Culture Collège
Références : 

Référentiel pour le parcours d'éducation artistique et culturelle
arrêté du 1er juillet 2015 - JO du 7 juillet 2015
Socle commun de connaissances, de compétences et de culture
décret n° 2015-372 du 31 mars 2015 - JO du 2 avril 2015
Le parcours d'éducation artistique et culturelle
circulaire n° 2013-073 du 3 mai 2013

Corps de lettre :
[Le Principal] charge [civilité nom prénom, grade, discipline] de la mission de référent culture pour l’année scolaire 20XX-20XX. 

A ce titre, et en liaison avec l’ensemble des équipes pédagogiques concernées, [civilité nom prénom] est chargé : 

· de contribuer à l'élaboration, l’animation et à la coordination du volet culturel du projet d'établissement, organisant  un parcours culturel pour chaque élève,
· d’informer la communauté éducative de l'offre culturelle de proximité,

· de faire connaître les orientations et les dispositifs académiques de l’éducation artistique et culturelle,

· de valoriser sur le site internet de l'établissement les actions pédagogiques particulièrement innovantes dans le champ culturel,
· de se former à l’utilisation des outils numériques de l’EAC, notamment de ADAGE et FOLIOS.
Dans le cadre de sa mission, le référent culture participe aux formations de la DAAC.
Au terme de sa mission –et au plus tard le [date], [civilité nom] adresse son bilan d’activité au Chef d’Etablissement.
Annexe
Charte pour l’éducation artistique
